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Rapporteur Monsieur Jacques DUMAS

OBJET :  Modification et mise à jour du tableau des effectif s
______________________________________________________________________________________

Mesdames, Messieurs,

Pour permettre :

1) le remplacement :
- au service « cadre de vie » de 2 agents, suite à leur départ par mutation,
- au service « gestion, entretien du patrimoine bâtiment », d’un agent admis à

faire valoir ses droits à la retraite,

2) le recrutement d’un agent de maintenance en génie climatique dans le cadre
du développement de ce pôle,

3) la nomination sur son grade détenu, d’un agent recruté par mutation, affecté
à l’unité de production culinaire en remplacement d’un agent muté à la communauté
d’agglomération du pays châtelleraudais, dont le poste avait été ouvert sur un autre
grade,

4) la suppression des postes libérés suite :
- à une fin de détachement,
- à la titularisation d’un agent dans son nouveau grade,
- à un avancement de grade,
- au décès d’un agent,
- au départ de 2 agents admis à la retraite,

5) l’installation du cabinet du Maire,

il convient de mettre à jour le tableau des effectifs.

* * * * *

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifié portant dispositions statutaires
relatives à la fonction publique territoriale,

VU la délibération n° 13 du 5 février 2008 modifiant le tableau des effectifs,

CONSIDERANT les motifs évoqués ci-dessus,

Le conseil municipal ayant délibéré, décide :

1 - 2) la création de :
- 4 postes d’adjoint technique de 2ème classe, à temps complet
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3) – la création de :
- 1 poste d’agent de maîtrise principal, à temps complet

la fermeture de :
- 1 poste d’agent de maîtrise, à temps complet

4) la fermeture de :
- 1 poste d’attaché principal, à temps complet
- 1 poste de rédacteur chef, à temps complet
- 1 poste de contrôleur de travaux principal, à temps complet
- 2 postes d’adjoint technique principal de 1ère classe, à temps

complet
- 1 poste d’ATSEM principal de 2ème classe, à temps complet.

5) la création de :
- 1 poste d’adjoint administratif de 2ème classe, à temps complet

Le tableau des effectifs est arrêté comme suit :  (Voir annexe)
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